
JE SUIS PES AFFECTÉ.E EN ARIÈGE

TU REÇOIS LA LISTE DES POSTES
À CLASSER

L’AFFECTATION SE FAIT SELON
UN BARÈME

LES CONSEILS DU SE UNSA 09

En fonction des vœux émis lors de ton inscription au CRPE, tu vas être affecté.e dans
un des départements de l’Académie de Toulouse selon ton classement au concours.

Voici les modalités d’affectation sur les postes PES en Ariège :
 

Tous les postes doivent être classés en
fonction de la quotité du temps en classe.
 Cette quotité dépend du parcours de
formation :
- Poste à mi-temps : PES ayant un
master autre que MEEF ou dispense de
diplôme.
- Poste à temps plein : PES issu d’un
master MEEF.

 

L’administration procède à l’affectation en
fonction de  :
 

 - Ancienneté Générale de Services : reprise des
années de service en tant que titulaire dans
une autre administration
 -Bonifications personnelles (selon la situation)
: 

 Rapprochement de conjoint,
 Handicap de l’agent, des enfants, du
conjoint, 
 Enfants à charge.

 

           

Une semaine de formation est organisée par l’Education
Nationale avant la pré-rentrée dans les écoles.

SE UNSA de l’Ariège 12, rue Lieutenant Paul Delpech 09000 FOIX Tél : 05 61 65 45 50
Mail : 09@se-unsa.org

 

 
Certaines démarches administratives peuvent être
demandées durant l’été comme par exemple la
transmission de pièces pour le dossier de mise 
en paiement notamment.
 
 

L’équipe du SE UNSA 09 vous accompagne dans
votre prise de fonctions et tout au long de l’année : 
 - nous pouvons vous mettre en contact avec l’école
d’affectation, le binôme et-ou le directeur/directrice
 - nous vous transmettons un dossier d’accueil PES
avec les informations spécifiques à l’Ariège

Audrey MASSICOT
responsable SE UNSA 09 du suivi des PES est

votre interlocutrice, n’hésitez pas à la contacter

 
Nous pouvons t’aider à vérifier ton barème, 

contacte-nous : 09@se-unsa.org 
ou 05 61 65 45 50

 

 

En cas d’égalité de barème le critère
départageant est l’AGS, 
puis les bonifications liées aux
priorités légales,
et enfin le rang de classement au
concours.

Nous pouvons vous conseiller pour le
classement des écoles !



POSTES RESERVES AUX PES

A ce jour seuls 10 postes sont réservés.
D’autres postes seront rajoutés en fonction du nombre total de stagiaires.

3 postes Circonscription de Foix ASH : St Paul de Jarrat primaire, Montgailhard primaire,
Serres/Arget primaire
2 postes sur la circonscription de PamiersBasse Ariège : Pamiers Cazalé élémentaire,
Pamiers Marcel Pagnol maternelle
3 postes sur la circonscription de St Lizier Ariège Ouest : Lézat/Lèze élémentaire, Le Fossat
primaire, St Lizier primaire
2 postes sur la circonscription de HAPC : Lavelanet George Sand primaire, Mirepoix primaire
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